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Description 

[0001]  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispo- 
sitif  d'interdiction  d'accès  aux  voies  privées  et  aux  es- 
paces  de  stationnement  réservés. 
[0002]  Par  les  brevets  FR-A-2  664  921  et  EP-A-0  426 
582  il  est  connu  de  condamner  les  voies  privées,  en  par- 
ticulier  celles  destinées  aux  services  publics  et  certains 
espaces  de  stationnement  réservés  par  des  bornes  ou 
des  arceaux  escamotables  articulés,  dont  la  manoeu- 
vre,  depuis  une  position  une  position  verticale  vers  une 
position  horizontale  et  vice  versa,  s'effectue  au  moyen 
d'un  élément  de  blocage,  par  exemple  une  serrure  à 
clef. 
[0003]  Ces  dispositifs  présentent  de  nombreux  incon- 
vénients,  à  savoir  qu'ils  sont  peu  résistants,  compliquer 
à  démonter  pour  leur  maintenance  et  peuvent  causer 
des  dégâts  aux  véhicules  lorsque  ceux-ci  entrent  en 
contact  avec  eux  lors  de  manoeuvres.  Par  ailleurs,  ils 
ne  sont  pas  inviolables  et  ne  comportent  pas  d'arrêt  mé- 
canique  infranchissable.  C'est  ainsi  que  le  dispositif  dé- 
crit  dans  le  brevet  FR-A-2  664  921  ne  comportent  pas 
de  jambes  de  force  et  ses  moyens  amortisseurs  sont 
situés  près  du  sol,  tandis  que  la  borne  rabattable  décrite 
dans  le  brevet  EP-A-0  426  582  ne  possèdent  pas 
d'amortisseur  d'impact. 
[0004]  L'invention  vise  à  pallier  ces  inconvénients  et 
propose  un  arceau  escamotable  selon  l'objet  de  la  re- 
vendication  indépendante.  Elle  concerne  un  dispositif 
d'interdiction  d'accès  constitué  par  un  arceau  dont  les 
extrémités  inférieures  sont  respectivement  articulées 
dans  des  semelles  fixées  au  sol  servant  elles-mêmes 
d'articulation  à  des  chapes  formant  jambes  de  force  aux 
montants  de  l'arceau  et  associées  par  un  tube  dans  le- 
quel  une  tringlerie,  manoeuvrée  par  une  serrure  à  clef 
ou  à  combinaisons,  provoque  le  blocage  ou  le  débloca- 
ge  de  l'arceau  apte,  ainsi,  à  se  mouvoir  entre  une  posi- 
tion  verticale  de  fermeture  et  une  position  horizontale 
d'ouverture. 
[0005]  Cet  arceau  est  réalisé  en  deux  parties  asso- 
ciées  par  des  ressorts  à  boudin  autorisant,  en  position 
verticale  de  fermeture,  une  flexion  de  la  partie  supérieu- 
re  de  l'arceau  lorsqu'il  est  buté  par  un  véhicule  lequel, 
de  ce  fait,  ne  subit  aucun  dommage,  tandis  que  la  partie 
inférieure  de  l'arceau  est  solidement  ancrée  au  sol  et 
offre  une  hauteur  suffisante  pour  éviter  qu'elle  soit  fran- 
chie  par  un  véhicule.  Enfin,  les  moyens  de  fixation  au 
sol  de  la  partie  inférieure  de  l'arceau  sont  disposés  de 
telle  manière  qu'ils  n'autorisent  pas  d'y  accéder. 
[0006]  De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  compri- 
se  à  l'aide  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  exemple, 
non  restrictif,  de  réalisation  d'un  arceau  escamotable  en 
référence  aux  dessins  schématiques  annexés  dans  les- 
quels: 

La  figure  1  est  une  vue  de  côté  de  l'arceau  dont  il 
s'agit  en  position  verticale  d'interdiction  d'accès, 
La  figure  2  en  est  une  vue  de  face  et, 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale  du 
tube  contenant  la  tringlerie  de  verrouillage  de  l'ar- 
ceau. 

s  [0007]  En  se  reportant  aux  figures  1  et  2,  l'arceau  est 
composé  de  deux  éléments  tubulaires  1,2  reliés  par 
deux  ressorts  3  sertis  dans  les  extrémités  de  la  partie 
supérieure  de  l'arceau  et  celles  de  la  partie  inférieure. 
[0008]  La  partie  supérieure  1  de  l'arceau  est  formée 

10  d'un  tube  cintré  en  U,  tandis  que  la  partie  inférieure  est 
formée  de  deux  tubes  dont  l'extrémité  supérieure,  en- 
tourée  d'une  bague  4,  pénètre  entre  les  ailes  d'une  cha- 
pe  5  où  elle  y  est  retenue  par  une  ceinture  6  formée 
d'une  tige  soudée  aux  ailes  de  ladite  chape. 

75  [0009]  L'extrémité  inférieure  de  chaque  tube  2  est  ar- 
ticulée,  par  un  axe  7,  entre  les  côtés  latéraux  d'une  se- 
melle  8  comportant  une  plaque  9  percée  d'un  orifice  10 
pour  sa  fixation  au  sol  au  moyen  d'une  vis  non  repré- 
sentée. 

20  [0010]  De  part  et  d'autre  des  côtés  latéraux  de  la  se- 
melle  8,  s'articule  aussi,  par  un  axe  1  1  ,  l'autre  extrémité 
de  la  chape  5  dont  l'âme  est  percée  d'un  orifice  12. 
[0011]  La  semelle  8  de  fixation  au  sol  de  l'arceau  est 
un  parallélépipède  tubulaire  percé  d'un  orifice  13  dont 

25  l'axe  correspond  à  celui  de  l'orifice  1  0  de  passage  de  la 
vis  de  fixation. 
[0012]  Les  deux  chapes  5  sont  reliées  par  un  tube 
tranversal  14  dont  les  extrémités  sont  rendues  solidai- 
res  desdites  chapes  par  soudure.  Comme  l'illustre  la  fi- 

30  gure  3,  ce  tube  contient  une  tringlerie  15  actionnée  par 
une  serrure  médiane  16  de  type  connu.  Les  extrémités 
libres  de  cette  tringlerie  comportent  chacune  un  ergot 
17  logé  dans  une  douille  18  et  repoussé  en  saillie  par 
un  ressort  1  9. 

35  [0013]  Ces  ergots  traversent  une  aile  des  chapes  5  et 
sont  chacun  susceptibles  de  pénétrer  dans  une  lumière 
20  de  forme  correspondante  pratiquée  dans  les  tubes 
2  constituant  la  partie  supérieure  de  l'arceau. 
[0014]  Comme  le  montre  la  figure  1  ,  on  constate  que, 

40  lorsque  l'arceau  est  en  position  verticale,  les  éléments 
de  la  partie  inférieure,  à  savoir,  les  tubes  2,  les  semelles 
8  et  les  chapes  5  sont  en  butée  les  uns  contre  les  autres 
au  niveau  des  points  d'appui  A-B-C  constitués  en  A  par 
la  rencontre  de  la  bague  4  et  de  l'âme  de  la  chape  5;  en 

45  B  de  la  rencontre  du  tube  2  et  de  la  face  supérieure  de 
la  semelle  8  et  en  C  par  la  rencontre  du  tube  2  et  de  la 
ceinture  6  de  la  chape  5. 
[0015]  Lorsque  l'arceau  est  en  position  verticale,  les 
montants  tubulaires  2  sont  verrrouillés  par  les  ergots  1  7 

so  pénétrant  dans  les  lumières  20,  ce  qui  solidarise  l'en- 
semble  chape  5,  tube  2  et  semelle  8. 
[0016]  Pour  amener  l'arceau  en  position  horizontale, 
on  a  pris  soin  auparavant  de  déverrouiller  les  ergots  17 
en  manoeuvrant  la  serrure  16,  ce  qui  désolidarise  les 

55  tubes  2  des  chapes  5.  Les  ensembles  tubes  2  et  chapes 
5  peuvent  alors  osciller  autour  des  axes  7  et  11  jusqu'à 
une  position  horizontale  dans  laquelle  les  éléments  2, 
8  et  5  s'escamotent  les  uns  dans  les  autres. 
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[0017]  En  position  verticale,  on  constate  que,  grâce 
au  déport  des  orifices  1  2  des  chapes  5  et  1  3  des  semel- 
les  8,  il  n'est  pas  possible  d'y  introduire  un  outil  pour 
atteindre  la  vis  de  fixation  au  sol  de  l'arceau. 

Revendications 

1.  Arceau  escamotable  d'interdiction  d'accès  aux 
voies  privées  et  aux  espaces  de  stationnement  ré- 
servés,  apte  à  se  mouvoir  entre  une  position  verti- 
cale  de  fermeture  et  une  position  horizontale 
d'ouverture  et  comportant  des  moyens  de  ver- 
rouillage  manoeuvrés  par  une  serrure  à  clef  ou  à 
combinaisons  et  destinés  à  bloquer  l'arceau  en  po- 
sition  verticale,  caractérisé  en  ce  que  l'arceau  est 
en  deux  parties  (1,2)  associées  à  mi-hauteur  par 
des  ressorts  à  boudin  (3),  une  partie  supérieure  for- 
mée  d'un  tube  cintré  (1)  et  une  partie  inférieure 
constituée  de  deux  tubes  (2)  dont  les  extrémités  li- 
bres  sont  respectivement  articulées  dans  des  se- 
melles  (8)  fixées  au  sol  et  servant  elles-mêmes  d'ar- 
ticulation  à  des  chapes  (5)  formant  jambes  de  force 
aux  montants  (2)  de  l'arceau  en  position  verticale, 
lesdites  chapes  étant  accouplées  par  un  tube  (14) 
recevant  une  tringlerie  (15)  manoeuvrée  par  une 
serrure  (16)  et  permettant  la  solidarisation,  au 
moyen  d'ergots  (17),  des  tubes  (2)  de  l'arceau  et 
des  chapes  (5)  avec  les  semelles  (8)  respective- 
ment  munies  d'une  plaque  (9)  percée  d'un  orifice 
(10)  de  passage  d'une  vis  de  fixation  au  sol  et  d'un 
orifice  (13)  situé  sur  le  même  axe  pour  le  passage 
d'un  outil  de  manoeuvre  de  la  vis,  tandis  que  l'âme 
des  chapes  (5)  est  percée  d'un  orifice  (12)  dont  le 
déport,  en  position  verticale  de  l'arceau,  n'autorise 
pas  le  passage  d'un  outil  jusqu'aux  orifices  (1  3,  1  0) 
et,  par  conséquent,  en  empêche  le  démontage. 

2.  Arceau  escamotable  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  ressorts  à  boudin  (3)  sont 
sertis  dans  les  extrémités  du  tube  cintré  (1  )  et  dans 
les  extrémités  libres  des  montants  (2)  de  manière 
à  réaliser  une  partie  flexible  de  l'arceau  située  à  mi- 
hauteur  pour  autoriser  la  déformation  de  la  partie 
supérieure  (1)  en  cas  d'impact  avec  un  véhicule, 
alors  que  la  partie  inférieure  de  l'arceau  demeure 
solidement  ancrée  au  sol  empêchant  son  franchis- 
sement. 

3.  Arceau  escamotable  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  extrémités  des  tubes  (2) 
formant  les  montants  de  l'arceau  sont  articulées  en- 
tre  les  ailes  des  semelles  (8)  au  moyen  d'un  axe  (7). 

4.  Arceau  escamotable  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  extrémités  des  chapes 
(5)  formant  les  jambes  de  force  des  montants  (2) 
s'articulent  sur  les  semelles  (8)  au  moyen  d'un  axe 

(11). 

5.  Arceau  escamotable  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  tubes  (2)  formant  les 

s  montants  de  l'arceau  sont  situés  entre  les  ailes  des 
chapes  (5)  constituant  les  jambes  de  force  et  sont 
retenus  par  des  ceintures  (6)  et  des  bagues  (4)  de 
butée  des  chapes  (5)  en  position  verticale  de  fer- 
meture. 

10 
6.  Arceau  escamotable  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  que  la  tringlerie  (15)  contenue 
dans  le  tube  (14)  manoeuvre  deux  ergots  (17)  à 
rencontre  de  ressorts  (1  9),  lesdits  ergots  étant  sus- 

15  ceptibles  de  pénétrer  dans  des  lumières  (1  0)  de  for- 
me  correspondante  pratiquée  dans  les  montants  tu- 
bulaires  (2)  de  l'arceau  de  manière  à  solidariser  les- 
dits  montants  avec  les  chapes  (5). 

20 
Patentansprûche 

1.  Einklappbarer  kleiner  Bogen  zur  Verhinderung  des 
Zugangs  zu  privaten  Wegen  und  privaten  Parkplàt- 

25  zen,  dazu  geeignet,  sich  zwischen  einer  vertikalen 
geschlossenen  Position  und  einer  horizontalen  of- 
fenen  Position  hin  und  her  zu  bewegen  und  Verrie- 
gelungsmittel  umfassend,  die  durch  eine  Ver- 
schluBvorrichtung  mit  Schlûssel  oder  mit  Kombina- 

30  tionsschloB  bedient  werden  und  dazu  bestimmt 
sind,  den  kleinen  Bogen  in  vertikaler  Position  zu 
blockieren,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  klei- 
ne  Bogen  in  beiden  Teilen  (1,  2)  auf  halber  Hôhe 
durch  Schraubenfedern  (3)  verbunden  ist,  wobei 

35  ein  obérer  Teil  aus  einer  bogenfôrmigen  Rôhre  (1) 
gebildet  wird  und  ein  unterer  Teil  aus  zwei  Rôhren 
(2),  deren  freie  Ende  jeweils  in  den  im  Boden  befe- 
stigten  FuBplatten  (8)  gelenkig  angebracht  sind  und 
selbst  den  Abdeckungen  (5)  als  Gelenkdienen,  die 

40  den  Pfosten  (2)  des  kleinen  Bogens  in  vertikaler  Po- 
sition  eine  Stûtze  bilden,  wobei  die  besagten  Ab- 
deckungen  durch  ein  Rohr  (14)  fest  verbunden 
sind,  das  ein  Gestànge  (15)  aufnimmt,  das  durch 
eine  VerschluBvorrichtung  (1  6)  bedient  wird  und  die 

45  Befestigung  der  Rôhren  (2)  des  kleinen  Bogens  und 
der  Abdeckungen  (5)  mit  den  FuBplatten  (8)  mittels 
Vorsprûngen  (17)  erlaubt,  die  jeweils  mit  einer  Plat- 
te  (9)  mit  einer  gebohrten  Ôffnung  (10)  fur  den 
Durchgang  einer  Schraube  zur  Befestigung  am  Un- 

50  tergrund  und  mit  einer  ûber  derselben  Achse  gele- 
genen  Ôffnung  (13)  zum  Durchgang  eines  Werk- 
zeugs  zum  Betàtigen  der  Schraube  versehen  sind, 
wàhrend  der  Kern  der  Abdeckungen  (5)  mit  einer 
Ôffnung  (12)  durchbohrt  ist,  deren  Versetzung  in 

55  vertikaler  Position  des  kleinen  Bogens  den  Durch- 
gang  eines  Werkzeugs  nicht  bis  zu  den  Ôffnungen 
(13,  10)  erlaubt  und  folglich  den  Abbau  verhindert. 

3 



5 EP  0  752  502  B1 6 

2.  Einklappbarer  kleiner  Bogen  gemà(3  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  da(3  die  Schraubenfedern 
(3)  in  die  Enden  der  bogenfôrmigen  Rôhre  (1)  und 
in  die  freien  Enden  der  Pfosten  (2)  derart  gefaBt 
sind,  da(3  ein  auf  halber  Hôhe  gelegener  flexibler 
Teil  des  kleinen  Bogens  realisiert  wird,  um  die  Ver- 
formung  des  oberen  (1)Teils  im  Falle  eines  Auf- 
pralls  mit  einem  Fahrzeug  zu  erlauben,  wàhrend 
der  untere  Teil  des  kleinen  Bogens  fest  im  Unter- 
grund  verankert  bleibt  und  so  ein  Ùberfahren  ver- 
hindert. 

3.  Einklappbarer  kleiner  Bogen  gemàO  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  die  Pfosten  des 
kleinen  Bogens  bildenden  Enden  der  Rôhre  (2)  mit- 
tels  einer  Achse  (7)  beweglich  zwischen  den  Flû- 
geln  der  FuBplatten  (8)  angebracht  sind. 

4.  Einklappbarer  kleiner  Bogen  gemàO  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  die  Stûtzen  der 
Pfosten  (2)  bildenden  Enden  der  Abdeckungen  (5) 
mittels  einer  Achse  (1  1  )  auf  den  FuBplatten  (8)  ge- 
lenkig  angebracht  sind. 

5.  Einklappbarer  kleiner  Bogen  gemàO  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  die  Pfosten  bil- 
denden  Rôhren  (2)  sich  zwischen  den  Flûgeln  der 
die  Stûtzen  bildenden  Abdeckungen  (5)  befinden 
und  in  vertikaler  Position  durch  Gûrtel  (6)  und  An- 
schlagringe  (4)  der  Abdeckungen  (5)  gehalten  wer- 
den. 

6.  Einklappbarer  kleiner  Bogen  gemàO  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  in  dem  Rohr  (14) 
enthaltene  Gestànge  (15)  zwei  Vorsprûnge  (17)  ge- 
gen  die  Federn  (19)  steuert,  wobei  die  besagten 
Vorsprûnge  geeignet  sind,  in  die  in  die  rôhrenfôrmi- 
gen  Pfosten  (2)  praktizierten  Schlitzlôcher  (10)  von 
entsprechender  Form  des  kleinen  Bogens  derart 
einzudringen,  dal3  die  besagten  Pfosten  mit  den 
Abdeckungen  (5)  fest  verbunden  werden. 

Claims 

1.  Rétractable  arch  for  prohibiting  access  to  private 
roads  and  reserved  parking  places  and  able  to 
move  between  a  vertical  closing  position  and  a  hor- 
izontal  opening  position  and  comprising  locking 
means  operated  by  a  key  lock  or  wheel  lock  and 
intended  to  lockthe  arch  in  a  vertical  position,  char- 
acterised  in  that  the  arch  is  made  up  of  two  portions 
(1  .2)  associated  at  mid-height  by  helical  springs  (3), 
namely  one  upper  portion  formed  by  a  curved  tube 
(1  )  and  a  lower  portion  constituted  by  two  tubes  (2) 
whose  f  ree  ends  are  respectively  joined  in  soles  (8) 
fixed  to  the  ground  and  used  as  a  joint  with  clavis 
type  links  (5)  forming  struts  at  the  stanchions  of  the 

arch  in  a  vertical  position,  saidclaves  beingcoupled 
by  a  tube  (14)  receiving  a  System  of  rods  (15)  op- 
erated  by  a  lock  (16)  and  making  it  possible  with  the 
aid  of  snugs  (17)  to  render  intégral  the  tubes  (2)  of 

s  the  arch  and  the  claves  (5)  with  the  soles  (8)  respec- 
tively  fitted  with  a  plate  pierced  with  an  orifice  (10) 
for  the  passage  of  a  fixing  screw  on  the  ground  and 
an  orifice  (1  3)  situated  on  the  same  axis  for  the  pas- 
sage  of  a  tool  for  operating  the  screw,  whereas  the 

10  core  of  the  claves  (5)  is  pierced  with  an  orifice  (12) 
whose  offset  in  the  vertical  position  of  the  arch  does 
not  permit  the  passage  of  a  tool  as  far  as  the  orifices 
(1  3,  1  0)  and  accordingly  prevents  its  f  rom  being  dis- 
mantled. 

15 
2.  Rétractable  arch  according  to  claim  1  ,  character- 

ised  by  the  fact  that  the  helical  springs  (3)  are 
crimped  in  the  ends  of  the  curved  tube  (1)  and  the 
free  ends  of  the  stanchions  (2)  so  as  to  embody  a 

20  flexible  portion  of  the  arch  situated  at  mid-height  for 
permitting  deforming  of  the  upper  portion  (1  )  should 
there  be  an  impact  with  a  vehicle,  whilst  the  lower 
portion  of  the  arch  remains  solidly  anchored  to  the 
ground  preventing  it  from  moving. 

25 
3.  Rétractable  arch  according  to  claim  1  ,  character- 

ised  by  the  fact  that  the  ends  of  the  tubes  (2)  forming 
the  stanchions  of  the  arch  are  joined  between  the 
wings  of  the  soles  (8)  with  the  aid  of  a  pin  (7). 

30 
4.  Rétractable  arch  according  to  claim  1  ,  character- 

ised  by  the  fact  that  the  ends  of  the  claves  (5)  form- 
ing  the  struts  of  the  stanchions  (2)  are  joined  to  the 
soles  (8)  with  the  aid  of  a  pin  (11). 

35 
5.  Rétractable  arch  according  to  claim  1  ,  character- 

ised  by  the  fact  that  the  tubes  (2)  forming  the  stan- 
chions  of  the  arch  are  situated  between  the  wings 
of  the  claves  (5)  constituting  the  struts  and  are  re- 

40  tained  by  belts  (6)  and  stop  rings  (4)  of  the  claves 
(5)  in  a  vertical  closing  position. 

6.  Rétractable  arch  according  to  claim  1  ,  character- 
ised  by  the  fact  that  the  System  of  rods  (15)  con- 

45  tained  in  the  tube  (14)  opérâtes  two  snugs  (17) 
against  the  springs  (19),  said  snugs  being  able  to 
penetrate  into  apertures  (10)  with  a  corresponding 
shape  made  in  the  tubular  stanchions  (2)  of  the  arch 
so  as  to  render  intégral  said  stanchions  with  the 

50  claves  (5). 
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